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Procédure d’admission au programme de licence 2026-2027 

 

A. PROCÉDURE GÉNÉRALE D’ADMISSION 

 

Tout titulaire du baccalauréat roumain ou d’un titre considéré comme équivalent peut être 

accepté au Collège Juridique en première année de licence. L’admission se déroule en deux 

étapes : 

 

Étape I : Réussite du concours d’admission à la Faculté de Droit de l’Université de 

Bucarest (date du concours d’admission à la Faculté de Droit : 22 juillet 2026). 

Détails sur le site de la Faculté de Droit de l’Université de Bucarest, en cliquant ici. 

Les candidats doivent indiquer, lors du remplissage du formulaire d’inscription au 

concours de la Faculté de Droit, leur intention de candidater au Collège Juridique, en cochant la 

case correspondante dans le formulaire d’inscription. 

Étape II : Sélection au Collège Juridique. 

La sélection diffère selon le profil du candidat : 

1. Les candidats issus de lycées / filières bilingues français en Roumanie ou 

détenteurs d’un certificat de langue française d’au moins niveau B1 (DELF, DALF) sont 

admis automatiquement après envoi d’un dossier contenant : 

- nom, prénom, adresse, lycée d’origine, numéro de téléphone, adresse e-mail ; 

- copie de la pièce d’identité ; 

- preuve de sortie d’un lycée / filière bilingue français et/ou copie du diplôme/certificat de 

langue française requis. 

https://drept.unibuc.ro/Admitere-2026-s1528-ro.htm
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Le dossier doit être compilé en un seul fichier PDF et envoyé au plus tard le 31 juillet 

2026 à l’adresse : candidatures@collegejuridique.ro 

 

2. Les autres candidats sont admis sur dossier. 

Le dossier doit contenir : 

- lettre de motivation rédigée en français, dans laquelle sont mentionnés : lycée d’origine, 

adresse, téléphone, e-mail ; 

- copie de la pièce d’identité ; 

- relevé de notes du lycée (au moins les deux dernières années) ; 

- liste des activités scolaires et extrascolaires réalisées en langue française (cours de 

français, stages, concours francophones, etc.). 

Le dossier doit être compilé en un seul fichier PDF et envoyé au plus tard le 31 juillet 

2026 à l’adresse : candidatures@collegejuridique.ro 

Annonce des résultats : 7 août 2026 

 

Les candidats admis seront contactés, fin août ou début septembre, par le Collège 

Juridique, pour l’inscription administrative à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. 

 

Note importante pour les citoyens non-UE ! 

Il existe une procédure spéciale d’admission organisée par l’Université de Bucarest, qui 

doit être respectée. 

La procédure de l’année précédente est disponible en cliquant sur les liens suivants : 

- en roumain, cliquer ici ; 

- en anglais, cliquer ici ; 

Nous mettrons à jour les détails d’admission pour les citoyens non-UE dès qu’ils 

seront publiés sur le site de l’Université de Bucarest.  

mailto:candidatures@collegejuridique.ro
mailto:candidatures@collegejuridique.ro
https://unibuc.ro/international/studenti-internationali/admitere-licenta/
https://unibuc.ro/international/studenti-internationali/admitere-licenta/?lang=en
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B. PROCÉDURE DÉROGATOIRE D’ADMISSION 

 

En principe, les étudiants du Collège Juridique doivent être inscrits simultanément à la 

Faculté de Droit de l’Université de Bucarest et à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne (par 

l’intermédiaire du Collège Juridique). 

De manière exceptionnelle, peuvent être admis en première année des candidats qui ne 

sont pas inscrits à la Faculté de Droit de Bucarest, comme suit : 

- titulaires du baccalauréat français qui démontrent un bon niveau de roumain – une 

épreuve orale en roumain sera organisée 

ou 

- personnes ayant validé au moins une année d’études de droit dans une université 

francophone et qui démontrent un bon niveau de roumain – une épreuve orale en roumain sera 

organisée. 

L’admission se fait en deux étapes : 

 

Étape I : Pré-sélection sur dossier : 7 – 22 mai 2026. 

Le dossier doit être envoyé entre le 7 et le 22 mai 2026 à l’adresse 

candidatures@collegejuridique.ro et doit contenir les documents énumérés ci-dessous, compilés 

en un seul fichier PDF : 

1). Pour les titulaires du baccalauréat français, il faut envoyer les documents 

suivants : 

- lettre de motivation en français ; 

- copie de la carte d’identité ; 

- copie du diplôme de baccalauréat français ou attestation de réussite à l’examen ; 

mailto:candidatures@collegejuridique.ro
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- notes des deux dernières années de lycée. 

2). Pour les personnes ayant validé au moins une année d’études de droit dans une 

université francophone : 

- lettre de motivation en français ; 

- copie de la carte d’identité ; 

- copie du diplôme de baccalauréat ou diplôme équivalent ; 

- preuve d’inscription dans une université francophone pendant au moins un an ; 

- relevé de notes correspondant au diplôme, ainsi que le relevé de notes des études / 

scolarité (selon le cas) des 2 années précédentes. 

 

Étape II : Épreuve orale d’évaluation de la langue roumaine : 26 – 30 mai 2026 

 

Annonce des résultats : 3 juin 2026 

 

Note informative – une deuxième session d’admission aura lieu selon les mêmes 

étapes, seules les dates changeant : 

- pré-sélection sur dossier entre le 1er et le 31 juillet 2026 ; 

- épreuve orale (entretien) entre le 4 et le 11 août 2026 ; 

- annonce des résultats : 14 août 2026. 

 

Attention ! 

Les étudiants sélectionnés par la procédure dérogatoire sont inscrits uniquement à 

l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, et non à l’Université de Bucarest ! 

Les étudiants admis par procédure dérogatoire ne pourront pas bénéficier du statut 

d’étudiant de l’Université de Bucarest : 



 
 
 

Page 5/6 
 

- ils ne recevront pas de diplôme de l’Université de Bucarest, mais uniquement de 

l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 

- ils devront prendre les mesures nécessaires pour que leur statut de résidence en 

Roumanie soit en règle, car ils ne seront pas inscrits dans une université roumaine (ils doivent 

contacter les autorités roumaines pour plus d’informations) ; 

- ils devront payer une taxe administrative pour l’année universitaire 2026-2027 à la 

Faculté de Droit de l’Université de Bucarest, en plus des frais d’inscription à l’Université 

Paris 1. 

Les étudiants sélectionnés par procédure dérogatoire ont néanmoins l’obligation de 

suivre les cours et de passer les examens des matières en langue roumaine du programme de 

licence du Collège Juridique, dans les mêmes conditions que les autres étudiants du Collège 

Juridique – voir les disciplines marquées d’un astérisque (*) dans le plan d’enseignement du 

Collège Juridique. 

 

FRAIS D’INSCRIPTION 

 

I. Les étudiants inscrits à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et à la Faculté de 

Droit de l’Université de Bucarest (étudiants admis selon la procédure générale) doivent payer 

les deux frais : 

1. Frais d’inscription à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. 

Veuillez noter que les frais d’inscription à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne pour 

les programmes du Collège Juridique diffèrent des frais d’inscription pour les programmes « 

classiques ». 

Le montant des frais d’inscription pour l’année universitaire 2026-2027 (avec 

exonération de la CVEC pour tous les étudiants) est en cours de fixation, nous le mettrons à 

jour dès qu’il sera approuvé. 
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Pour information, le montant des frais de l’année universitaire précédente, 2025-2026, 

était de 345,00 €. 

2. Frais de scolarité à la Faculté de Droit de l’Université de Bucarest. 

Le montant des frais de scolarité à la Faculté de Droit pour l’année universitaire 2026-

2027, pour les étudiants occupant une place à frais, est de 8800 RON (environ 1750 EUR). 

Les informations concernant le paiement seront communiquées par le Collège Juridique 

au début de l’année universitaire. 

 

II. Les étudiants inscrits uniquement à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

doivent payer les deux frais : 

1. Frais d’inscription à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. 

Veuillez noter que les frais d’inscription à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne pour 

les programmes du Collège Juridique diffèrent des frais d’inscription pour les programmes « 

classiques ». 

Le montant des frais d’inscription pour l’année universitaire 2026-2027 (avec 

exonération de la CVEC pour tous les étudiants) est en cours de fixation, nous le mettrons à 

jour dès qu’il sera approuvé. 

Pour information, le montant des frais de l’année universitaire précédente, 2025-2026, 

était de 345,00 €. 

2. Taxe administrative à la Faculté de Droit de l’Université de Bucarest. 

Cette taxe représente 30 % de la valeur des frais de scolarité pour une place à frais à la 

Faculté de Droit, pour l’année universitaire 2026-2027, soit 2640 RON (≈ 520 EUR). 

Les étudiants concernés seront contactés par le Collège Juridique pour les détails de 

paiement. 


